
3 jours de formation
le chanvre

Jeudi 4 et vendredi 5 novembre 2010
accueil des participants à partir de 8h45
formation de 9h à 17h,
à Milly-la-Forêt, salle Verveine, place de la 
République (ancienne école).

Vendredi 26 novembre 2010
accueil des participants à partir de 8h45 
formation de 9h à 17h,
à Prunay-sur-Essonne, salle  polyvalente, rue de 
l’Essonne, D 449, parking de la Mairie (une partie 
de la formation pourra se dérouler à Milly).

Jeudi 4, vendredi 5 et vendredi 26 novembre 2010
Durée : 21 heures 

Objectifs généraux :
Connaître les différentes applications du chanvre dans la construction, leurs propriétés et leurs 
contraintes.
Connaître les différentes méthodes d’utilisation : réalisation manuelle, projection mécanique, 
utilisation d’éléments préfabriqués

Public visé : Artisans et salariés d’entreprise de maçonnerie et rénovation, architectes

Pré-requis : Technicité courante en maçonnerie

Intervenants :
M. Luc Van Nieuwenhuyze (agréé par l’association Construire en chanvre)
M. Laurent Goudet – Développement chanvre (agréé par l’association Construire en chanvre) 
(intervention sur une partie de la journée du 26 novembre pour le chanvre projeté)

Matériel à apporter par le stagiaire :
tenue de travail, EPI, outillage personnel : truelles, taloches, seau, auge
Le stagiaire peut amener une bétonnière ou un malaxeur :  oui □      non □

Des supports de formation et une attestation de fin de formation délivrée par l’ARFAB Centre et 
Construire en Chanvre seront remis aux stagiaires.

Horaires et lieux de formation

Inscriptions
Les inscriptions sont à effectuer par téléphone ou par courriel auprès du service Formation de 
la CAPEB de Seine-et-Marne jusqu’au 25 octobre 2010.
Contacts : Odile Monrose et Elodie Dillon, 01 64 39 39 88, elodie.capeb77@orange.fr

Pour valider l’inscription, il est impératif de transmettre le formulaire d’inscription qui sera 
envoyé par le service Formation de la CAPEB de Seine-et-Marne accompagné d’un chèque 
de caution de 125 € à l’ordre de l’ARFAB Centre (encaissé uniquement si le stagiaire est absent 
sans justification).

Attention : nombre de participants minimum : 8 / maximum : 12.


